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Abrégé :  

 

La présente invention concerne généralement le 

domaine des compositions et des procédés pour 

contrôler les organismes et les populations de 

parasites qui sont connus pour avoir un effet néfaste 

sur la vie humaine et les activités humaines. Elle 

concerne particulièrement un biopésticide obtenu à 

partir d'extrais de tubercules de préférence le manioc, 

la patate douce et l'igname et de souches de Bacilius 

thuringiensis pour la lutte contre les larves de 

moustiques. L'invention concerne en outre le procédé 

de fabrication du biopesticide et son utilisation. 

Le produit ainsi obtenu se présente sous forme de 

solution à pulvériser dans les environnements 

infestés par les moustiques et les larves de 

moustiques (fosses septiques, flaque d'eaux 

ménagers et autres endroits. Le produit présente des 

avantages du point de vue de son efficacité, de sa 

facilité d'usage, de sa disponibilité et son odeur très 

agréable. En effet, il est d'un coût accessible pour les 

populations, éco-responsable et ne présente aucun 

danger sur le plan sanitaire. Son temps d'action dans 

l'environnement est relativement long environ 90 jours 

et constitue un produit purement biologique et non 

chimique. 
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Planche I / II Figure 1 
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